
 
 
 

 
Lors de votre embauche, nous procèderons à la réservation de votre billet d'avion, via 
notre agence de voyages, et nous vous ferons suivre une copie de votre itinéraire de 
vol avec la compagnie First Air pour le trajet Montréal / Kuujjuaq.  Le jour de votre 
départ, vous devrez vous présenter au comptoir aérien à Dorval au moins deux (2) 
heures à l’avance.  Il est aussi important de confirmer l’heure du départ de votre vol 
24 heures à l'avance au 1-800-267-1247.   
 
Sur les vols réguliers de First Air vous avez droit à deux bagages pour un total de 140 
livres, soit 70 livres (32 kilos) par bagage.  Il est important de ne pas dépasser ce 
poids maximum afin de vous éviter des frais car l’employeur ne rembourse JAMAIS 
les frais d’excédents de bagage.  Vous pouvez aussi apporter un petit bagage à main 
sur l’avion.   
 
Vos effets personnels seront acheminés à Kuujjuaq par le cargo First Air.  Les boîtes 
doivent être bien identifiées avec votre nom, numéro de logement et la mention que 
les frais de cargo seront payés par le Centre de santé Tulattavik de l'Ungava, (voir 
l’étiquette ci-jointe).  Nous devrons déterminer ensemble quels seront vos besoin en 
terme de déménagement et les ressources humaines pourront alors vous indiquer 
comment procéder.  Il est aussi important de noter que seulement le cargo EFFETS 
PERSONNELS est payé par le Centre de Santé.  Si vous décidez d’envoyer du cargo 
EPICERIE, vous devez en prendre la responsabilité financière.   
 
Au Nunavik, l'approvisionnement en nourriture peut se faire dans les épiceries du 
Sud, si vous désirez.  Les informations sur celles-ci vous seront fournies sur place et 
le mode de fonctionnement vous sera expliqué.  Selon votre choix, vous utiliserez 
l’indemnité de vie-chère (incluse au chèque de paie) pour défrayer le coût de 
transport de la nourriture par cargo aérien ou cargo postal. 
 
À Kuujjuaq il y a une banque, c’est la CIBC, de même qu’un guichet automatique.  De 
plus, tous les commerces acceptent les cartes de débit et les cartes de crédit.  Il est 
maintenant possible d’obtenir les services de la caisse d’économie solidaire 
Desjardins à Kuujjuaq. 
 



Nous vous demandons de conserver vos reçus pour remboursement des dépenses 
encourues (ex. frais postaux spécifiant le nombre de kg si vous faites parvenir des 
boîtes par la poste (poste régulière avec assurance), transport de la maison à 
l’aéroport le jour de votre départ, kilométrage ou taxi), les tarifs appliqués sont ceux 
émis par le Ministère de la Santé et des Services sociaux.   
 
Vous trouverez à l’annexe A les détails des bénéfices nordiques auxquels vous avez 
droit.  Vous devez la consulter et vous assurez de respecter les procédures s’y 
rattachant.  Vous aurez droit à 378 kilos pour le transport de vos effets personnels et 
vous avez deux ans pour utiliser ce bénéfice.  Aucun transport de nourriture n’est 
payé par l’employeur. 
 
Un des avantages est le logement fourni par l’établissement. Celui-ci est meublé, 
cependant, certains effets personnels ne sont pas fournis.  Étant donné la pénurie 
actuelle de logements à Kuujjuaq, nous ne pourrons pas vous loger dans un logement 
individuel.  À votre arrivée, vous serez logée dans un transit et dès qu’une place se 
libèrera vous serez ensuite logée dans une maison à partager.  Consultez l’Annexe B 
pour vous donner plus d’information à ce sujet.  Nous vous confirmerons avant votre 
arrivée dans quel numéro de logement vous habiterez. 
 
Votre rémunération sera basée sur les échelles salariales en vigueur dans le réseau de 
la Santé et des services sociaux.  Vous devrez nous fournir une attestation de travail 
de votre dernier employeur, l’attestation devra contenir les infos suivantes :  votre 
titre d’emploi, votre statut, votre échelon actuel, la date d’obtention de cet échelon, le 
nombre de jours travaillés ou calendrier depuis l’atteinte de cet échelon.  Nous 
aurons également besoin d’un de vos derniers talons de paye pour nous confirmer 
votre échelon en attendant l’attestation de votre employeur. 
 
Nous vous recommandons de vous munir d’une assurance pour les effets personnels 
que vous apportez à Kuujjuaq en plus d’une protection responsabilité civile, car les 
assurances du Centre de Santé Tulattavik de l’Ungava ne fournissent pas cette 
protection. 
 
Nous espérons que ces informations vous seront utiles.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Voici la liste des documents que vous devrez nous envoyer par fax DÈS QUE 

POSSIBLE lors de votre embauche. Ces documents nous serons nécessaires pour la 
préparation de l’ouverture de votre dossier : 

 
  
 �Une copie de vos diplômes d’études 
 �Une copie de votre carte de membre de l’Ordre 
 �Un de vos derniers talons de paye et l’attestation de travail de votre dernier 

employeur 
 �Un spécimen de vos chèques pour le dépôt direct de votre salaire 

�Une copie de votre lettre d’acceptation du congé nordique, si ça s’applique pour 
vous 
�Une copie de votre certificat d’assurance-collective (carte portefeuille) 



 
 

ANNEXE A 
 
BÉNÉFICES NORDIQUES 
 
NOUS DEVRONS DÉTERMINER LORS DE VOTRE EMBAUCHE QUELS 
SONT VOS BESOINS EN TERME DE DÉMÉNAGEMENT.  Il est à noter 
que ce bénéfice n’est utilisable qu’à l’embauche, par contre nous vous 
accordons un délai de 3 mois pour prendre votre décision, c’est donc 
dire qu’avant votre première sortie vacances vous devrez décider si vous 
vous prévalez de ce bénéfice ou non.  Vous trouverez ci-dessous les 
modalités s’appliquant à notre établissement. 
 
1- Déménagement et entreposage de vos effets personnels et meubles dans votre 

localité d’embauche.   Avant de procéder, vous devez obtenir trois soumissions de 
déménageurs locaux.  Vous devez leur préciser que vous avez été embauché par le 
Centre de santé Tulattavik de l’Ungava et leur demander de faire parvenir leur 
soumission par fax au numéro (819) 964-2071, à l’attention du service des 
ressources humaines et ce, dans les plus brefs délais.  Par la suite, nous vous 
feront part de la soumission qui aura été retenue et vous pourrez faire les 
arrangements de date avec la compagnie choisie. 

 
a) Déménagement de vos effets personnels à votre lieu de travail  jusqu’à 
concurrence de 228 kg, plus le déménagement de certains meubles meublants 
jusqu’à concurrence de 150 kg tel que : téléviseur, radio, four micro-ondes, 
système de son, magnétoscope (total de 378 kilos).  Ce bénéfice est utilisable 
pendant les deux (2) premières années qui suivent la date de votre début 
d’emploi.     
 
b) Emballage, transport et entreposage des meubles et effets personnels pour la 
durée de votre emploi au Nord. 
 

 Si vous avez besoin de faire préparer des soumissions pour les points a) et b), les 
compagnies contactées soumissionneront pour les deux déménagements.  
Assurez-vous que les soumissions fassent état des frais d’emballage (si 
nécessaire), du transport vers Dorval, du transport vers le lieu d’entreposage et de 
tout autre frais d’assurances durant le transport. 



 
2- Logement meublé, avantage imposable pour Kuujjuaq seulement.   
 
3- Prime d’éloignement pour Kuujjuaq de 137.73/sem., la prime vie chère de 

49.63$/sem. pour l’employé sans dépendant à Kuujjuaq, et la prime de rétention 
de 269.23$/sem. au prorata du temps travaillé.   

 
4- Remboursement des frais de transport de l’aéroport à votre domicile au Sud (taxi, 

autobus ou remboursement du kilométrage selon le taux/km autorisé par le 
Ministère), remboursement des frais de repas si applicable. 

 
5- En tant qu’employé sans dépendant à Kuujjuaq, vous aurez droit, par période de 

douze (12) mois de travail, à quatre (4) sorties payées (approximativement à tous 
les trois mois) et ce, jusqu’à votre point d’embauche.  Possibilité d’utilisation d’un 
de vos billets par un parent ou ami une fois l’an.  Le coût des billets d’avion est un 
avantage imposable pour Kuujjuaq seulement. 



ANNEXE B 

 

VOTRE LOGEMENT 
 
À votre arrivée, vous serez logée dans un transit et dès qu’une place se 

libèrera vous serez logée dans une de nos maisons à partager. 
 
UN TRANSIT est un appartement de 2 ou 3 chambres à coucher avec comme 
espace commun la cuisine, le salon et la salle de bain.  Dans les transits tout est 
fourni, tel que savon à laver, papier de toilette, kleenex, produits d’entretien, literie, 
oreiller, serviettes de bain.  Vous n’avez qu’à apporter vos vêtements, votre trousse 
d’hygiène personnelle et acheter votre nourriture sur place.  Il y a une télévision avec 
vidéo dans le salon commun de même qu’une ligne téléphonique qui est bloquée 
pour les interurbains (veuillez apporter une carte d’appel pour faire vos 
interurbains).  Les animaux y sont interdits et il y est interdit de fumer.   
 
UNE MAISON À PARTAGER est un logement de 2 ou 3 chambres à coucher qui 
est occupé par 2 ou 3 employés qui sont à Kuujjuaq pour du long terme.  Les 
employés y sont logés en attendant qu’un logement individuel puisse leur être 
octroyé.  Cette situation peut durer jusqu’à un an.  Vous trouverez ci-dessous une 
liste des articles fournis dans les logements à partager.  Les occupants s’organisent 
ensemble pour le branchement et les coûts reliés à la ligne téléphonique et au câble.   
 
Voici la liste des meubles et autres articles fournis par l’employeur à 
tous les employés dans TOUS les types de logement : 
 

 On retrouve l'essentiel dans toutes les pièces (lit, bureaux, table, chaises, etc.) 
 Store ou rideaux, lampes, aspirateur 
 Cuisinière électrique, réfrigérateur, congélateur, laveuse & sécheuse 
 
Voici une liste sommaire des articles FOURNIS PAR L’EMPLOYEUR 
dans les LOGEMENTS À PARTAGER : 
  
 Seulement les accessoires de cuisine sont fournis, tels que: 
 Vaisselle/verres Gros ustensiles 
 Ustensiles (fourchettes, couteaux, cuillères) Couteaux 
 Plateau à coutellerie Chaudrons 
 Poêle à frire Couteau à pain 
 Ouvre-boîte Salière et poivrière 
 Tôles de cuisson Tasse à mesurer 
 Micro-ondes Grille-pain 
 Bouilloire Fer à repasser et planche à repasser 



 
Vous devez fournir vous-même vos produits d’entretien, literie, couvre-matelas, 
serviettes de bain, cintres, TV, vidéo, système de son, téléphone ou tout autre article 
spécialisé. 
 
 

NOUS VOUS SUGGÉRONS DONC DE PRÉPARER VOTRE 
DÉMÉNAGEMENT EN FONCTION D’UNE MAISON À PARTAGER, AFIN 

QUE VOUS AYEZ AVEC VOUS VOS EFFETS LORSQUE VOUS 
DÉMÉNAGEREZ EN MAISON À PARTAGER. 



ANNEXE B-2 
 
VOICI UNE LISTE SOMMAIRE DES ARTICLES QUI NE SONT PAS FOURNIS PAR 
L’EMPLOYEUR ET QUE NOUS VOUS SUGGÉRONS DE VOUS PROCURER SELON 
VOS BESOINS LORSQU’UN LOGEMENT INDIVIDUEL VOUS SERA OCTROYÉ 

  
  
     APPAREILS ÉLECTRIQUES 
 Bouilloire électrique                                          téléviseur 
 Grille-pain                                                           système de son 
 Mixette                                                                 magnétoscope ou lecteur de DVD 
 Fer à repasser & planche à repasser 
 Four micro-ondes 
 
 ACCESSOIRES 
 Vaisselle/verres Gros ustensiles 
 Ustensiles (fourchettes, couteaux, cuillères) Couteaux 
 Plateau à coutellerie Sucrier 
 Beurrier Salière et poivrière 
 Cuillères à mesurer Tasse à mesurer 
 Spatule en caoutchouc Tamis 
 Pot à jus Plats en pyrex/couvercles 
 Planche à légume Râpe 
 Poêle à frire Chaudrons 
 Couteau à pain Bols à mélanger 
 Ouvre-boîtes  Moules à gâteaux et muffins 
 Assiettes à tarte Tôle à biscuits 
 Tôle à pizza Rouleau à pâte 
 Plat à fondue Wok 
 Robot culinaire Cafetière et moulin à café 
 Récipients genre Tupperware Filtre à eau Brita 
 
 ARTICLES DIVERS 
 Rideau de douche Balai et porte poussière 
 Lingerie, literie, oreillers Chaudière et vadrouille 
 Tapis de salle de bain, serviettes Panier à linge 
 Plat à vaisselle et égouttoir Ampoules 
 Téléphone Cintres 
 Humidificateur Couvre-matelas 
 Tout autre accessoire spécialisé  Téléphone 

 

 



 
AUTRES INFORMATIONS PERTINENTES 

 

JOURS TRANSPORT ET SÉQUENCE DE SORTIES : 

Votre journée de voyagement, soit le jour de votre arrivée à LA Baie d’Ungava, est 
considérée comme une journée de transport, vous êtes rémunérée pour cette journée 
et vous n’avez pas à la travailler. 

Il en sera de même pour vos sorties vacances.  Le jour de votre départ en vacances et 
le jour de votre retour, vous serez rémunérée en jour transport. 

Vous aurez droit à 4 billets d’avion par année, un à tous les trois mois, et votre date 
de référence est votre date d’embauche, donc par exemple si votre date d’embauche 
est 14 août, votre séquence de sorties serait  la suivante :  
 Sortie #1 :   14 novembre 
 Sortie #2 :  14 février 
 Sortie #3 :  14 mai 
 Sortie #4 : 14 août 

Il s’agit ici de votre séquence de sorties, mais ces dates sont flexibles.  Nous vous 
expliquerons le tout à votre arrivée.  Le coût des billets d’avions est un bénéfice 
imposable pour les infirmières travaillant à Kuujjuaq, mais il y a aussi des moyens de 
s’éviter l’imposition, nous vous expliquerons aussi le tout à votre arrivée.   

 

ACCUMULATION DES BANQUES DE CONGÉS : 

Vacances :  20 jours par année (soit 12.08 heures le 15 du mois) 
Jours fériés : 13 par année 
Temps accumulé : 15 jours maximum par année 
Jours maladie : 9.6 jours par année 
Sans solde :  20 jours maximum par année selon l’accord du supérieur 
immédiat 
 

C’est selon ce que vous aurez d’accumulé dans vos banques que vous déterminez 
combien de temps vous prendrez à chacune de vos sorties vacances.   

 

SERVICES À KUUJJUAQ : 

Nous avons 2 grosses épiceries dans lesquelles vous retrouverez à peu près de tout.  
Les prix sont élevés, mais nous avons une bonne qualité de nourriture et un choix 
assez varié. 



Nous avons un aréna, avec un gym pour s’entraîner, mais vous devez faire vous-
même votre programme d’entraînement.  De même qu’une piscine recouverte utilisée 
seulement l’été. 

Nous avons un restaurant, un café et quelques casse-croûtes. 

Vous pourrez vous abonner à l’Internet à la maison, pour info veuillez consulter le 
site Internet : www.tamaani.ca 

 

 
INSTRUCTIONS POUR L’EMBALLAGE DE VOS BOÎTES 

QUI SERONT ACHEMINÉES VERS KUUJJUAQ 
 

TRÈS IMPORTANT 
 
Utiliser des boîtes solides en carton épais et du ruban adhésif large très résistant.  
Faire plusieurs fois le tour des boîtes avec le ruban et solidifier les coins avec le 
ruban.  Il est préférable d’acheter les boîtes d’une compagnie de déménagement.  
Conserver vos reçus, nous vous rembourserons pour l’achat de boîtes de carton, 
ruban adhésif et papier d’emballage.  Nous ne remboursons pas pour l’achat de 
contenant de plastique. 
 
Ne pas faire les boîtes trop pesantes et éviter les effets délicats et cassants. 
 
Faire en sorte qu’il n’y ait pas d’espace vide dans les boîtes, boucher les trous, soit 
avec des vêtements, soit avec du papier (papier de toilette ou boîtes de kleenex). 
 
Emballer les effets fragiles minutieusement avec des vêtements, literie, etc. 
 
Apposer des grosses étiquettes rouges FRAGILE sur les boîtes qui contiennent des 
effets fragiles. Comme par exemple la boîte de la télévision. 
 
Numéroter vos boîtes, faire une liste des items placés dans chacune des boîtes. 
 
Déterminer un montant pour la VALEUR TOTALE de tous vos biens envoyés.  Ce 
montant total devra être ABSOLUMENT déclaré au transporteur afin que vos 
effets soient assurés en cour de transport.  Nous vous recommandons aussi d’avoir 
une assurance personnelle pour le transport de vos biens. 

Lorsque vous recevrez vos boîtes, si vous constatez que des effets ont été brisés 
pendant le transport, vous devrez apporter la boîte telle quelle au cargo dans les 15 
jours de la réception de vos boîtes.  Veuillez demander qu’un rapport soit produit 
immédiatement par l’agent de cargo, celui-ci vérifiera si l’emballage était adéquat 
pour protéger les effets, et devra pesez la boîte en question.  Veuillez alors demander 



une copie du rapport, que vous devrez nous remettre accompagné de votre 
déclaration de dommage subit. 
 
 


